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Chers concitoyens,

2012 s’achève avec un bilan positif, chacun a pu 
constater que l’année a été mise à profit pour faire 
vivre et développer notre commune.
Quelques réalisations en témoignent :
Notre partenariat avec les H.L.M. La Rance aura 
permis de réaliser au Pont Corbet douze logements 
locatifs sociaux. Les familles ont pris possession de 
leurs appartements. 

D’autre part, des travaux de voiries et d’accessibilité 
ont été réalisés, tels les trottoirs entre le bourg et 
la route de Granville avec l’effacement des réseaux 
aériens et la remise en état des canalisations d’eau 
potable. Nous continuerons par des travaux 
importants au groupe scolaire, une étude est en 
cours.
Soucieuses de la maîtrise des charges, la municipalité 
a voté le maintien des taux d’imposition une 
rigueur budgétaire nécessaire qui nous permettra 
toutefois de poursuivre l’amélioration de notre vie 
quotidienne, notamment les déplacements et la 
sécurité sur nos voies communales, tout en veillant 
à l’entretien des lotissements communaux.
Du 17 janvier au 16 février 2013, un agent 
recenseur se présentera à votre domicile, quelques 
renseignements confidentiels vous seront demandés, 
merci de lui réserver un bon accueil.
Le conseil municipal et moi-même avons une 
pensée particulière pour les personnes malades, je 
souhaite à chacune et chacun de vous une bonne et 
heureuse année.

L’éditorial
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TRAvAux dE bâTIMEnTS
Hubert Lagoutte, Fabienne Helary, David Pellé, 
Christian Baillard, Lionel Mazier, René Bagot, 
Daniel Leblatier.
uRbAnISME
Daniel Bourdon, Hubert Lagoutte, Christian Baillard, 
Daniel Leblatier, Fabienne Helary, Magali Lesouef.
vOIRIE
Hubert Lagoutte, Fabienne Helary, René Bagot, 
Daniel Bourdon, Christian Baillard, Josette Bazin, 
Magali Lesouef, Daniel Leblatier.
FInAncES
Elise Roussel, Hubert Lagoutte, Magali Lesouef, 
Jean-Marc Malaval, Fabienne Helary, Lionel 
Mazier, David Pellé.
AppEL d’OFFRES
Membres titulaires : André Masselin, Hubert 
Lagoutte, Daniel Bourdon, Josette Bazin
Membres suppléants : David Pellé, Jean-Marc Malaval.
AFFAIRES ScOLAIRES
Elise Roussel, Daniel Bourdon, Hubert Lagoutte, 
Fabienne Helary.
SpORTS ET LOISIRS
Elise Roussel, Magali Lesouef, Jean-Marc Malaval, 
Christian Baillard, Daniel Leblatier.

cOMMunIcATIOn
Elise Roussel, Magali Lesouef, Fabienne Helary, 
Josette Bazin, Lionel Mazier, David Pellé.
cEnTRE cOMMunAL d’AcTIOn SOcIALE 
présidé par le maire, le CCAS instruit les demandes 
de secours financier aux familles en difficulté : Elise 
Roussel, Fabienne Helary, Josette Bazin, Thérèse 
Barbe, Marie-Françoise Beguin, Jeannine Lagoutte, 
Claudine Loivet.
Permanences de vos élus :
Elise Roussel, le lundi de 17h30 à 19h15
Hubert Lagoutte, le jeudi matin
Daniel Bourdon, le vendredi matin

délégués aPPelés  
à siéger à :
LA cOMMunAuTé dE cOMMunES
Délégués titulaires : André Masselin, Daniel 
Bourdon, Hubert Lagoutte, René Bagot.
Délégués suppléants : Elise Roussel, Lionel Mazier.
SYndIcAT d’éLEcTRIFIcATIOn
M. le Maire indique que Pierre Morin, actuel pré-
sident du syndicat, peut être élu comme délégué 
par le conseil municipal. Fabienne Helary et Pierre  
Morin sont élus délégués.

Le conseil municipal

Le conseil municipal
comPosition des commissions municiPales
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Regards sur votre commune

En tant qu’habitants de Marcey-Les-Grèves, son 
histoire, ses anecdotes nous intéressent et nous 
avions envie de vous les faire partager, car il s’agit 
de notre histoire commune.
En discutant avec mes collègues du conseil, nous 
nous sommes interrogés sur les personnes qui 
pouvaient répondre à cette demande, nous avons 
évoqué plusieurs noms, dont celui de M. Auguste 
Lemasle. Je suis donc allée à sa rencontre dans sa 
maison au Manoir et j’ai passé un délicieux moment 
à l’écouter raconter quelques souvenirs datant 
d’avant la seconde guerre plus ou moins drôles selon 
les circonstances.
Ce n’est pas écrit dans les livres d’histoire, mais 
inscrit dans la mémoire des habitants :

origine du nom de notre commune
A la demande des Postes, en 1937, il avait été 

demandé à la commune d’adjoindre un complément 
à Marcey, car il existait une confusion permanente 
et bien réelle dans la distribution du courrier, des 
plis et divers télégrammes à l’époque entre Marcey 
et Macey, commune du canton de Pontorson, donc 
les mots “Les Grèves” avaient été ajoutés.

nuit du souvenir
Dans la nuit du 4 au 5 août 1944, les allemands 
avaient choisi de contre-attaquer et de pilonner la 
commune toute la nuit, car beaucoup d’américains 
étaient stationnés sur Marcey. M. Lemasle précise 
que les bombardements étaient tellement importants 
que le bourg semblait éclairé pendant toute la nuit. 
A l’arrivée des Américains, le curé Martin avait 
demandé aux fils Lemasle de monter accrocher le 
drapeau tricolore au sommet du clocher en se faisant 
la courte échelle, ce qu’ils firent bien volontiers, mais 
les bombardements étaient d’une telle violence que, 
dès le lendemain, il leur demandait de le redescendre.
La mairie située au-dessus de l’école des garçons 
avait été détruite et transférée pour une quinzaine 
de jours au Manoir, propriété située en face le 
cimetière, dans la salle à manger. Le secrétaire venait 
y faire sa permanence quotidienne et le Maire, M. 
Lemaitre y tint une réunion de conseil au cours de 
laquelle les élus devaient décider de l’endroit où 
seraient enterrés les corps des victimes allemandes. 
Ils furent ensevelis dans une fosse commune située 
à Pont Gilbert près du carrefour de la pharmacie, 
sur la route de la côte.
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Fêtes de marcey 
saint-lubin : Dans la Manche, Saint-Lubin, 
second patron, est établi dans la paroisse Saint-Pair 
de Marcey vers 1648.

Un pèlerinage avait lieu le dimanche le plus proche 
du 15 septembre de chaque année, groupant par 
milliers les Normands et Bretons. En 1786, le 
comte de Carbonnel, seigneur de Marcey, réclama 
dans une lettre adressée à Mgr Pierre Augustin 
Godard de Belbeuf, évêque d’Avranches, le renfort de 
la maréchaussée pour réglementer la circulation des 5 
à 6000 pèlerins dans la bourgade, sur les terres et dans 
les bâtiments de sa ferme du Manoir. A l’évidence 
même, l’abbé Fretel et ses vicaires bénissaient alors des 
milliers de pièces de linge et de vêtements de malades, 
suspendus tout le long de la nef de la petite église, 
moyennant un don fort appréciable, source de revenus 
tout à fait considérable pour le clergé de Marcey.

 Il est fort probable que ces faits soient à l’origine de 
la fête communale qui avait lieu courant du XXè 
siècle, le 1er dimanche de septembre, les habitants 
apportaient du linge à bénir, allaient chercher de 
l’eau à la fontaine du Manoir, pour la bénir et la 
boire : ils venaient en assez grand nombre accorder 
une prière à Saint-Lubin et pouvaient aussi faire 
dire des messes à son intention. Le Père Martin, 
curé de la commune depuis 1921, avait soutenu la 
tradition.

Si vous vous rendez dans l’église, vous pouvez 
encore vous agenouiller devant Saint-Lubin. Sa 
statue trône dans le cœur de l’église au-dessus de la 
porte de la sacristie de l’église.

Fête des melons
C’était une fête civile que l’on appelait aussi 
l’Assemblée, elle avait lieu tous les ans le premier 
dimanche de septembre. Celle-ci se passait à Pont 
Gilbert, c’était l’occasion pour la population de se 
retrouver. Une dizaine de jours avant, par quartier 
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ou par village, les habitants préparaient des chars 
tirés par des chevaux. Au bourg, c’était au Manoir 
qu’on le confectionnait.

M. Lemasle raconte que pour cette fête, la veille, 
on toilettait la jument attelée, cirait ses sabots et 
noircissait les harnais. Il se souvient aussi que le 
goût des melons, dont les producteurs étaient des 
maraîchers du Bas de Marcey n’était pas le même 
qu’aujourd’hui, ils étaient moins sucrés, mais ils ne 
connaissaient que ceux-là…
Le jour J, la cavalcade partait du Pavé, allait jusqu’à 
la gare et faisait demi-tour. Sur le dernier char, on 
découvrait Miss Marcey. 
D’autre part, les attractions de la fête des melons 
étaient nombreuses et de qualité : chevaux de 
bois, défilé de la musique municipale, retraite aux 
flambeaux, feu d’artifice sur la Sée, concours de 
grimaces... et déjà à cette époque, se disputaient, le 
matin, des courses de vélo auxquelles s’inscrivaient 
les jeunes de la commune. 

Cette fête fut interrompue par la guerre, mais reprit 
dès 1949, avant de disparaître complétement vers 
1955 et d’être remplacée par la fête communale. 

Pour information, les plus anciens de Marcey 
appelent Pont Gilbert la rue Avranches-Granville, 
c’est-à-dire des immeubles de Pont Gilbert jusqu’au 
magasin, la Foire aux tissus, ensuite ils parlent du 
Pavé.

anecdotes de la vie quotidienne
Dans les années précédant la seconde guerre, les 
marcéyens faisaient appel au vétérinaire pour soigner 
les animaux, au “père Laquère” qui deviendra Maire 
d’Avranches à la libération de 1944 à 1945. Pour 
les maux un peu moins importants, les agriculteurs 
se tournaient vers le “père Bazin”, grand-père de 
Bernard, notre agent communal bien connu de 
tous. Il habitait à La Monnerie ; il était aussi ce 
qu’ils appelaient à l’époque un “maréchal expert”.
On peut aussi noter que le nom des villages a 
évolué, La Monnerie étant devenu la Moinerie et là 
où habitait le “père Bazin” l’appellation actuelle est 
“le chemin de la Moinerie”. Les habitants ne savent 
pas pourquoi les noms des villages ont changé.

Le “père Malassis”, bourrelier de son état et habitant 
Pont Gilbert, se rendait deux fois par an dans la 
ferme du Manoir réparer les harnais. Monsieur 
Malassis venait travailler en voiture à cheval. Il était 
très matinal et mangeait comme petit déjeuner 
une assiettée de soupe. Après le café, il descendait 
tout son outillage de sa carriole, la cardeuse qui 
servait à peigner le crin, un gros rouleau de cuir et 
un de toile utilisé pour refaire selles et colliers. Il 
s’installait pour trois jours dans la chartrie, sortait 
tout son matériel : fil à coudre, poix, aiguilles, 
alênes, tranchoir pour couper le cuir... C’est alors 
qu’il mettait un grand tablier de cuir qui descendait 
bien en dessous de ses genoux et se mettait à faire 
les diverses réparations. 

M. Lemasle aimait voir le père Malassis travailler, il 
aimait humer l’odeur du cuir, de la poix, du produit 
qui servait à noircir les harnais.
L’autre artisan qui venait aussi tous les ans à la 
ferme, c’était le charron. Il s’appelait Jules James et 
habitait au village du Bas de Marcey. Il travaillait au 
Manoir tous les mois de novembre pour la réfection 
des tonneaux qui devaient être parfaits pour la 
fabrication du cidre. On mettait le tonneau debout, 
puis on disposait un échafaudage autour de façon à 
ce que le charron pût être à la hauteur du tonneau.
Armand Jamault, le maréchal ferrant, était une autre 
figure de Marcey, il habitait Pont Gilbert et faisait 
régulièrement la ferrure des chevaux, le battage des 
socs, les dents de la herse...
La vie quotidienne était rythmée par ses “corvées 
annuelles” qui n’en étaient pas vraiment. 

Pour dernière anecdote, M. Lemasle a précisé que notre 
commune accueillait un dancing réputé, le Normandy 
Cottage, qui se situait dans l’actuel bâtiment Belletoile 
et qui accueillait des danseurs endiablés.

Tous ces souvenirs sortis de la mémoire de M. 
Lemasle datent plutôt d’avant la seconde mondiale. 
Si nous avons le loisir de rencontrer d’autres 
conteurs, de collecter d’autres tranches de vie, nous 
les évoquerons l’an prochain.

Regards sur votre commune
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Les réalisations 2012 
l Amélioration & extension de l’éclairage 

public, effacement du réseau téléphonique 
et réalisation de trottoirs : 

Pont Corbet pour la somme de 57 402 € •	
TTC
Route de Granville à la Haute Devise pour •	
la somme de 147 898 € TTC

l Réfection de chaussée : 
Chemin de la Moinerie : 35 098 € TTC•	
Le Rivage : 6 350 € TTC•	
La Détourbe : 9 372 € TTC•	

l Logements sociaux du Pont Corbet : fin des 
aménagements réseaux, voiries et espaces verts : 
73 678 € TTC ce qui chiffre l’ensemble de 
l’opération à 111 340 € TTC

l La Moinerie : pose d’un réseau pluvial sur 36 
mètres : 1 985 € TTC (Entreprise Lemaître) 

l Appel au bureau d’étude ACDDUC : pour 
mener à bien la procédure de renouvellement 
du contrat de gérance du service eau potable : 
3465 € HT

l Programme pluriannuel de renouvellement 
des conduites d’eau potable : pour cette 
deuxième année 129 300 € HT de travaux ont 
été réalisés.

l Mairie, remplacement d’un ordinateur de 
secrétariat : 1 184 € TTC

l Salle communale, remplacement des rideaux : 
1 536 € TTC (Entreprise Bellétoile)

l Projet d’aménagement du Groupe Scolaire : 
Honoraires à l’architecte : 10 517 € TTC•	
Etude géotechnique : 3 413 € TTC (Fondouest)•	
Relevé topographique : 574 € TTC (Segur)•	
Repérage amiante et plomb avant travaux : •	
2 187 € TTC (Diag FL)
Tout au long des travaux, le contrôle •	
technique sera effectué par la SOCOTEC et la 
coordination de la sécurité et de la protection 
de la santé sera assurée par M. Bagot.

l Groupe Scolaire : 
Achat de livres pour la bibliothèque : 500 €•	
Acquisition de manuels d’anglais : 100 €•	
Projet théâtre : budget de 875 €•	
Mobilier pour la 7ème classe : 6363 € TTC•	
Solde du séjour à Tourlaville 2011 : 683 € TTC•	
acquisition de jeux pour la classe de PS : 300 €•	
Acquisition de jeux pour la classe de GS : 500 €•	
Budget attribué pour l’achat de 3 lecteurs •	
CD, de dictionnaires, d’un vidéo projecteur 
et d’un portable.

l Elaboration du PLU : pour 22 772 € ont été 
réglés au cabinet PLANIS.

Travaux à réaliser en 2013
l Trottoir du rond point à Pont Gilbert jusqu’à 

l’entrée du bourg
l Peinture de l’église
l Accessibilité dans le bourg
l Ralentisseur à l’entrée du bourg. 

Les travaux
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Dépenses 133 252 € 

cOMpTE AdMInISTRATIF 2011

Dépenses 81 379,48 € 

Recettes 134 247,36 € 

L’eau potable et les finances

Recettes 154 661,78 € 

Dépenses 136 148,35 € 

budgET pRévISIOnnEL 2012
SERvIcE EAu pOTAbLE

Dépenses 182 698 € 

Recettes 182 698 € 

Recettes 133 252 € 

Travaux
Remboursement des emprunts

Excédent reporté
Dotations aux amortissements
Subventions

Achat d’eau 
Frais commissions bancaires
Frais de gérance 
Charges générales
Reversement redevance pollution Agence de l’Eau
Dotations aux amortissements
Charges d’intérêts
Admissions en non valeur

Vente d’eau
Redevance pollution 
Autres redevances
Résultat reporté

Vente d’eau
Redevance pollution 
Frais accès au service
Résultat reporté
Subvention budget communal
Amortissement des subventions

Achat d’eau 
Perte sur créances
Frais de gérance 
Charges générales
Reversement redevance pollution Agence de l’Eau
Intérêts d’emprunt
Virement section investissement
Dotations aux amortissements

Subventions sur travaux 2011
Excédent de fonctionnement
Dotations aux amortissements
Excédent reporté
Autofinancement
Emprunt

travaux restant à réaliser
Amortissement des subventions
Remboursement dette en capital
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Les finances communales

cOMpTE AdMInISTRATIF 2011

Dépenses 715 827,85 € 

Recettes 1 065 874,05 € 

Recettes 446 615,92 € 

Dépenses 365 327,98 € 

budgET pRévISIOnnEL 2012

Remboursement de la dette 
Frais d’études
Immobilisations corporelles
Voirie
Bâtiment
Giratoire rte de Granville

Cautions diverses
Excédent reporté
Dotations
Excédents fonctionnement
Opérations d’ordre
Subventions investissement

Atténuation de produits
Charges financières
Autres charges gestion courante 
Charges exceptionnelles
Charges caractère général
Charges de personnel
Opération d’ordre entre sections

Produits exceptionnels
Atténuation de charges
Produits des services
Autres produits gestion courante
Impôts et taxes
Dotations participations
Excédent reporté
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Recettes 1 144 284 € 

Recettes 481 473 € 

Dépenses 481 473 € 
Frais d’études 
Immobilisations corporelles
Travaux sur Bâtiments 
Voirie/ Eclairage public
Remboursement emprunts
Intégration frais d’études 

Recettes financières
Excédent de fonctionnement
virement section de fonctionnement
Excédent reporté
Subventions d’investissement
intégration frais d’études 
Produit des cessions

Charges financières
Gestion courante
Charges de personnel
Charges générales
Atténuation de produits
Charges exceptionnelles
Autofinancement

Atténuation de charges
Produit des services
Autres produits
Résultat reporté
Dotations et participations
Impôts et taxes
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cOLLEcTIOn-pASSIOn

Nous souhaitons remercier et rendre hommage  
M. Lechevretel.

La vie associative
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ASSOcIATIOn 
FAMILIALE ET 

cuLTuRELLE dE 
MARcEY-LES-gRèvES

L’association Familiale et Culturelle déclarée en novem-
bre 1977, est présidée depuis janvier 2011 par Mme 
Colette Leservoisier et regroupe toujours bon nombre 
d’adhérents : 218 en 2009, 223 en 2010, 230 en 2012.

AcTIvITéS RéguLIèRES
Chaque mardi après-midi du mois, à la salle de l’an-
cien presbytère, mise gracieusement à la disposition 
par la municipalité :

1er mardi : réunion mensuelle (jeux et marche),
2è mardi : randonnée pédestre,
3è mardi : réunion des joueurs de carte et marche,
4è mardi : réunion des joueurs de pétanque.

AcTIvITéS SpécIFIQuES En 2012
12 janvier : Assemblée Générale (116 participants), ac-
cueil de la Présidente, compte-rendu d’activités, comp-
te rendu financier, élection du tiers sortant.
18 janvier : Election du bureau (reconduit dans sa 
composition antérieure).
4 février : Concours de coinchée, au cours de cet 
après-midi, les adhérents ont passé d’excellents mo-
ments ; 104 participants.
8 mars : Après-midi crêpes avec déguisement : 77 
personnes.
29 mars : Concours de belote : 148 participants.

18 avril : Thé dansant avec l’Orchestre Drouin : 61 
personnes.
29 mai : Voyage à Tatihou, 59 personnes, décou-
verte du Musée Airborne à Sainte-Mère Eglise, 
Saint-Vaast la Hougue, visite historique de l’Ile de 
Tatihou.
12 juin : Pique-nique.
4 septembre : Goûter de la rentrée : 80 personnes. 
25 septembre : Voyage à Paris, visite de Paris, pro-
menade en bateau mouche et petit train de Mont-
martre : 59 personnes.
9 octobre : Repas annuel : 160 personnes.
17 octobre : Thé dansant : 93 personnes.
16 novembre : Concours de belote : 232 personnes.
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18 novembre : Thé dansant : 80 personnes.
6 décembre : Goûter de Noël.
11 décembre : Spectacle à Saint-Malo.

LE buREAu ET LE cOnSEIL 
d’AdMInISTRATIOn
Présidente : Colette Leservoisier
Vice Présidents : Maria Lepourcelet et Guy Dubois
Trésorier : Gérard Guilmeau
Secrétaire : Thérèse Barbe
Membres : Simone Leroy, Odette Cadet, Gérard 
Lelièvre, Andrée Hernot, Daniel Leblatier, 
Louisette Dupont, Joël Morin, Christiane Bérel, 
Michel Delacotte.

L’ASSOcIATIOn REMERcIE
L’Association remercie M. Masselin, Maire, de sa 
présence aux différentes manifestations proposées 
par l’Association ainsi que le conseil municipal pour 
l’attribution chaque année, d’une subvention subs-
tantielle, utilisée pour le bien-être de nos adhérents.
L’Association remercie également les adhérents qui, 
par leur présence aux différentes activités, encou-
ragent les membres du conseil d’administration à 
rompre l’isolement des personnes retraitées, en leur 
proposant des jeux, des goûters, des concours de be-
lote ou de coinchée, des thés dansants, deux voya-
ges et un repas annuel.

●

cOMITé dES FÊTES
Daniel Bourdon, Président du Comité des 
Fêtes depuis le 16 janvier 2009 a maintenu les 
manifestations organisées par son prédécesseur, 
Monsieur André Masselin, élu Maire.
Le Comité des Fêtes a organisé en 2012 :
l une foire à la brocante le 1er mai,
l la fête communale le 26 août,
l la soirée olympique de la Sée le 27 juillet au profit 

du centre aéré,
l Sortie pédestre avec la participation de la 

commission ‘’communication’’.

LA FOIRE à LA bROcAnTE 
Elle réunit plus de 130 déballeurs dès 6 heures du 
matin sur le plateau scolaire. 

Les exposants réservent par téléphone dès le mois de 
février. C’est l’occasion d’apprécier la collation aux tri-
pes, le repas du midi, galettes, crêpes et casse croûte.

LA FÊTE cOMMunALE 
Cette journée du 26 août avait commencé par un 
temps maussade avec la course de vélo organisée par 

La vie associative
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le VCA. Cette année, 70 enfants entre 8 et 12 ans 
ont participé. A 12h, après une matinée sportive le 
podium vainqueur était réuni : Simon Thieulent du 
VCA, Nicolas Malle du VC St Hilaire du Harcouët 
et Brandon Moreau de l’AG Orval, Coutances.
le rePas
280 convives ont participé au repas servi par les 
membres du comité et certains bénévoles.
sPectacle de l’aPrès midi
Arrivé tout droit de la Mayenne “Cabochard” jon-
gle avec les mots et les calembours. Les histoires 
s’enchaînent à la perfection, toujours avec finesse et 
respect. Rires et applaudissements ont jailli de tous 
les côtés. Les participants au repas ont été comblés 
par l’humour dérisoire du personnage.
Daniel Bourdon, président du comité des fêtes, sou-
haite ajouter que cette journée conviviale est l’occa-
sion de partager un moment joyeux et le hasard fait 
que nous avons du soleil tous les ans.

LE buREAu ET LE cOnSEIL 
d’AdMInISTRATIOn
Le bureau est composé comme suit :
Présidents d’honneur : André Masselin, Pierre Morin
Présidents : Daniel Bourdon
Vice-Président : Hubert Lagoutte
Trésorière : Josette Bazin
Secrétaire : Thérèse Barbe
Membres : 
Victor Dupont, Michel Delacotte, Gérard Lelièvre, 
Marcel barbe, Daniel Suffisais, Joël Morin, Michel 
Leservoissier, Valérie Malaval, Elise Roussel, 
Daniel Leblatier, Jean Pierre Maillard, Gérard 
Guillemeau, Guy Leroy.

En 2013, On pEuT déjà pRévOIR :
l Mardi 1er mai : foire à la brocante.
l Dimanche 25 août : fête communale.

●

ETOILE SpORTIvE
MARcEY-LES-gRèvES

SAISOn juIn 2011-2012
SAISOn 2012-2013 (SOMMEIL)
Il est très dur de parler de son Club à l’imparfait 
après y avoir consacré 22 ans (1990-2012) dont 
15 en qualité de président (1995-2008 et 2011-
2012), ayant connu des périodes d’ascension, de 
gloire, années 2000 à 2007, puis une dégringolade 
inexorable, incontrôlable et inévitable.
Mais l’inéluctable s’est produit en juin dernier.
Après la saison 2011-2012 et un calvaire de fin de 
championnat, le club de Marcey-les-Grèves a été 
contraint à la mise en sommeil. 
Créé en 1948, et malgré de mauvais moments 
comme en connaissent ou en connaîtront un jour 
ou l’autre tous les clubs, l’E.S MARCEY a toujours 
su faire front et souvent se hisser au niveau des 
meilleurs. Nombreux ont été les dirigeants dévoués 
qui se sont succédés et nombreux ont été les joueurs 
très méritants qui portèrent avec fierté les couleurs 

“bleu et blanc” du club. Toujours, l’amour du maillot 
et du club a prévalu durant près de 65 ans. Mais 
les temps ont changé et les mentalités encore plus. 
Par voie de conséquence, tout en pâtit, les résultats 
d’abord, et puis les liens internes du club.
Dans notre commune et aux alentours, la mise en 
sommeil du club a étonné et peiné de nombreux 
adeptes du ballon rond. 
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Pourtant, les dirigeants et le bureau étaient prêts 
à s’investir à nouveau pour assurer la pérennité du 
football à Marcey. Seulement voilà ! Pour former une 
équipe, il faut des joueurs, et c’est là que le bât blesse. 
Malgré les efforts de recrutement des responsables, 
impossible de trouver un effectif suffisant pour 
démarrer la saison 2011-2012 en 2è division ! Sur 
près de 40 licenciés la saison précédente , il fut tout 
juste possible de réunir le potentiel d’une équipe 
(24 joueurs) pour 2011-2012 et selon un sondage 
effectué auprès des joueurs en juin dernier, seuls 
5 ou 6 joueurs étaient susceptibles de continuer 
l’aventure en juin 2012. Pourquoi cette désaffection 
en nombre des licenciés ? Autant de questions qui 
resteront, hélas ! sans réponses. 
Quelques pistes pourtant : 
 - Au niveau national, selon des chiffres transmis 
par la Fédération Française de Football, 18 208 
clubs amateurs ont débuté la saison 2010-2011. En 
fin de saison, il n’était plus que 15 338 clubs actifs. 
Soit une perte de près de 3000 clubs.
Au niveau des licenciés, en 5 saisons la fédération a 
perdu près de 500 000 licenciés. Très édifiant. Et ce 
sont dans les districts ruraux que les pertes sont les 
plus spectaculaires.
La fusion des clubs, une solution ? L’ES a bien pensé 
à une Entente avec Saint-Jean de la Haize, mais 
à ce moment, avant la trêve de Noël les résultats 
semblaient en progrès et nous pensions que nous 
pourrions réussir notre challenge seuls, mais le mal 
était beaucoup trop profond. On ne réglera pas les 

problèmes du foot amateur en incitant les clubs à se 
rapprocher les uns des autres. Les clubs commencent 
par fusionner puis finissent par disparaître.
Dans les villages, les bénévoles se font eux aussi 
de plus en plus rares. Pour faire tourner un club, 
il faut un président, un secrétaire, un trésorier, 
un entraîneur, des arbitres et des joueurs. C’est 
beaucoup pour un village.
Individualisation des modes de vie, charge de travail 
trop importante, la crise du bénévolat est réelle ; de 
nombreux bénévoles partent écœurés, résignés. Les 
difficultés s’accumulent.
Dans le foot amateur, on constate le fossé des 
inégalités avec l’équipe de France. Les amendes 
sont vues comme des impôts destinés à financer le 
train de vie des dirigeants de la fédération et des 
joueurs de l’équipe de France.
Les Bleus, leur image, leurs résultats, suite au 
dernier mondial et dernier championnat d’Europe 
influencent le nombre de licenciés. Près de 300 000 
joueurs se sont volatilisés ces trois dernières années. 
Le nombre de licenciés est tombé l’an dernier sous 
la barre symbolique des 2 millions. 
Il y a les réticences des parents envers le foot. 
Le hand, le basket, le rugby, la natation et bien 
d’autres activités sont arrivées. Et dans ces disciplines, 
les Bleus sont très bons. Une équipe de France qui a 
de bons résultats, ça fait office de locomotive. 
Lors de sa dernière saison, l’ES Marcey tournait 
avec 34 licenciés, dont 4 dirigeants, 24 seniors et 
6 jeunes dans l’Entente St-Martin des Champs,  

St-Jean de la Haize et Marcey. 
Dans les années 2000, au début de l’envolée de 
Marcey, 90 licenciés dont 17 dirigeants, 40 seniors 
et espoirs, 23 enfants dans l’Entente Avenir Sée 
2000 et 10 féminines (eh oui !). 

unE véRITAbLE SAIgnéE
Marcey n’a pas perdu des habitants, mais leurs 
jeunes partent jouer en ville, dans des clubs plus 
structurés et qui savent attirer.
Les gamins et les seniors veulent des structures 
parfaites. Des ballons gonflés avant leur arrivée et 
un encadrement bien huilé... Dans un petit club, il 
faut tout faire soi-même. Mais ça, ça n’emballe plus 
personne. On n’est plus autant attaché à l’équipe de 
son village.
Le club a rythmé la vie de Marcey pendant de 
nombreuses années. C’était l’endroit où les gens 
se rencontraient. Les repas dansants réunissaient 
parfois entre 200 et 250 personnes, les différentes 
Bourses aux vêtements et aux jouets faisaient parler 
de notre commune. On organisait des lotos, des 
loteries, des tournois. Ça peut paraître dérisoire mais 
par ces manifestations, on créait du lien social.

SAISOn 2011-2012
La saison 2011-2012 a été compliquée pour le coach 
Jérôme Genaitay et ses joueurs : 24 joueurs étaient 
licenciés en ce début de saison 2011-2012. L’équipe 
senior évolue en 2è division de district et se classent 
dernier de leur championnat., 

La vie associative
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 Sur les 24 seniors, 4 se sont blessés assez sérieusement 
et n’ont pu terminer la saison, 6 n’ont pas jugé 
utile de se manifester. Les matchs du dimanche 
se sont donc souvent déroulés avec un effectif de 
12, rarement 13, souvent 10 ou 11, et deux forfaits 
ont été à déplorer faute d’un nombre suffisant de 
joueurs.
Je voudrai cependant remercier tous les joueurs 
et les dirigeants qui ont soutenu le club jusqu’au 
bout, par leur présence sur tous les matchs, leur 
rage de vaincre et leur solidarité exemplaire des 
derniers matchs. Je comprends leur déception : leur 
investissement sans faille a été vain.

buREAu SAISOn 2011-2012 
Présidents d’honneur :  Pierre Morin
 André Masselin
Président : Marc Taral
Vice-Présidents :  Alain Bazin
 Jean-Luc Gillette
 Thierry Cruchon
Secrétaires : Jérôme Genaitay 
 Frédéric Letranchant
Trésoriers :  Yves Genaitay 
 Daniel Suffissais
Membres d’Honneur : Hubert Lagoutte
 Henri Legent
Membres : Renaud Lemetayer, Nicolas Renouf, 
Simon Taral, Sébastien Beaucher, Sébastien 
Lechartier.

ET LES jEunES ? 
Sans équipe senior, le club ne peut constituer d’équipe 
jeune. Nous avons donc rendu à nos 6 jeunes la liberté 
de s’inscrire dans les clubs de leur choix.

TERRAIn ET EQuIpEMEnTS SpORTIFS 
Nous remercions la municipalité et particulièrement 
les agents municipaux Bernard Bazin, Dominique 
Maupin et Philippe Lemaître pour la tonte régulière, 
le bon entretien du terrain et des locaux.
A noter l’assiduité et le dévouement de Daniel 
Suffissais pour les traçages impeccables du terrain.

MAnIFESTATIOnS du cLub 
Si, au niveau championnat, les résultats étaient 
assez décevants, par contre, l’investissement des 
dirigeants et des bénévoles au service du club 
dans les diverses activités annexes du club ont été 
une grande satisfaction et je voudrais remercier 
chaleureusement tous les acteurs de ces réussites.
Les ressources du club qui permettaient 
l’inscription des joueurs à la Ligue, les inscriptions 
au championnat et diverses coupes, le règlement 
des frais d’arbitrage, le fonctionnement du club et 
ses projets provenaient :
l d’une généreuse subvention communale. Un 

grand Merci.
l de quelques manifestations du club :

Le traditionnel repas dansant a eu lieu le •	
samedi 17 mars 2012, environ 135 repas, dans 
une ambiance très chaleureuse.

Les grilles dindes de Noël, le dernier tirage a •	
eu lieu le 23 décembre 2011.
Les bourses aux vêtements et la bourse •	
aux jouets. 2 bourses aux vêtements ont été 
organisées cette année : une à l’automne du 
22 au 29 octobre 2011, une au printemps du 
11 au 16 avril 2012. Une bourse aux jouets a 
eu lieu du 19 au 22 novembre 2011.
Ces Bourses étaient organisées au profit •	
du club par des bénévoles et nous pouvons 
remercier :
Mmes Suffissais Renée, Lagoutte Colette, •	
Cadet Odette, Esnault Bertrande, Berel 
Christiane, Lamotte Isabelle, Gibaut 
Geneviève, Richard Jacqueline, Georges Rose, 
Geffroy Annie, Josseaume Marie-Thérèse 
Bouhour Lina, la regrettée Masselin Marie-
France, Mrs Cruchon Thierry et Genaitay 
Yves pour leur dévouement aux ventes, 
Le club étant en sommeil, il n’est pas couvert par 
les assurances club et nous ne pouvons donc par 
perdurer ces bourses. Les participantes doivent 
être très déçues, mais je leur transmets toute mon 
amitié, mes remerciements et ma reconnaissance. 
Un grand Merci à toutes et à tous.
La restauration lors de la soirée du C.L.S.H. •	
du 29 juillet 2011. Comme tous les ans, l’E.S 
MARCEY a assuré buvette et restauration pour 
la fête des enfants du C.L.S.H. Ce fut une 
soirée très réussie et très conviviale. Merci aux 
grilleurs (Michel Delacotte, Daniel Suffissais, 
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Sébastien Beaucher, à tous les participants
Le challenge Bernard Hamel du 21 août 2011.•	
Ce tournoi s’est résumé à un match amical 
avec Le Val St Père, faute de désistements de 
dernière minute mais nous avons passé une 
excellente journée (beau match suivi d’un 
repas champêtre sous le beau temps) et le 
trophée est revenu à Marcey.

vIE du cLub 
Pour l’avenir, mon souhait est bien sûr de voir se 
reconstruire le club. La mise en sommeil ne peut 
excéder 3 années. Mon rêve est qu’une grosse 
poignée de bénévoles se retroussent les manches, 
se manifestent et refassent ce chemin qui apporte 
certes quelques déconvenues, mais aussi beaucoup 
de joie et d’intenses émotions. Alors à quand ?
Pour avoir connu le meilleur et le pire de Marcey, 
je peux tirer les conclusions suivantes qui seront 
peut être utiles aux autres clubs ou à d’éventuels 
repreneurs de notre club.
Un club de football est parfaitement viable quand il 
répond aux critères suivants :
l Un effectif de joueurs suffisant : au moins une 

équipe A et une réserve avec un nombre de 
joueurs de plus en plus important (pas moins 
de 40) pour pallier aux blessés et à l’humeur 
des joueurs qui viennent le dimanche ou pas, 
souvent sans même prévenir le coach. Mais pas 
trop non plus car il ne faut pas de joueurs sur 
la touche qui changent de club s’il estiment ne 

pas jouer assez. C’est très compliqué à gérer. Un 
appel avait été lancé sur Marcey en juin 2011 
sans aucune retombée ni pour les seniors ni pour 
les dirigeants, ni pour les arbitres.

l Une relève de jeunes, mais il faut suffisamment de 
licenciés dans chaque catégorie pour des équipes 
complètes. Impossible pour une commune rurale 
seule.

l Trouver des arbitres officiels pour couvrir le 
club sinon les pénalités financières sont très 
importantes et le nombre de mutés défavorable à 
l’évolution du club et il faut trouver des arbitres 
bénévoles pour nos arbitrages à domicile. Pas 
facile à trouver, de nombreux appels ont été 
lancés depuis des années. Remerciements aux 
arbitres bénévoles : Alain Bazin et Thierry 
Cruchon qui se sont relayés tous les dimanches 
pour assurer l’arbitrage de touche avec beaucoup 
d’impartialité et jouent le rôle d’ambassadeurs 
représentant, avec dignité, notre club.

l Avoir un nombre important de dirigeants 
bénévoles et d’entraîneurs qualifiés, donc 
rémunérés.

l Pour pouvoir financer tout cela, un budget très 
important et donc de nombreux bénévoles pour 
faire rentrer les fonds, une vraie entreprise.

l Avoir un soutien très important de la commune 
à la fois financier, construction et entretien des 
structures. A Marcey, on peut compter sur ce 
soutien, très aidés par la municipalité et par 
notre Maire M. Masselin.

Contacts pour tous renseignements sur 
l’association :
Marc Taral, tél. 02 33 58 67 69
Yves Genaitay, tél. 02 33 68 27 58

●
AncIEnS 

cOMbATTAnTS
Notre association compte 57 adhérents dont Mon-
sieur René Gesnouin âgé de 95 ans combattant de 
la guerre 1939-1945, Monsieur René Saint Clair âgé 

de 90 ans, réfractaire, 16 veuves et 39 C.A.T.M.
Cette année, trois de nos adhérents ont été médaillés :
l Monsieur Leservoisier Michel (médaille du mé-

rite fédéral) par Monsieur Lodiel.

La vie associative
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l Messieurs Abraham René et Letranchant Raoul 
(médailles de la Croix du Combattant et titre de 
reconnaissance de la Nation).

Nous adressons toutes nos félicitations à ces nou-
veaux médaillés.

AcTIvITéS 2012
Le 25 janvier, s’est tenue l’assemblée générale en 
présence de 43 personnes. Monsieur Delacotte, 
Président, ouvre la séance en remerciant Monsieur 
Le Maire pour sa présence, la municipalité pour la 
subvention accordée, la mise à disposition gratuite 

de la salle communale et les agents communaux 
pour l’aide qu’ils apportent.
l 1er mars : Concours de belote, 98 équipes
l 8 mai : Dépôt de gerbes aux monuments aux 

morts de Vains. Messe à Marcey-les-Grèves en 
présence d’une centaine de personnes.

l 8 juillet : Méchoui, suivi d’un concours de pé-
tanque sur le terrain des courses d’Avranches. 
L’association remercie le Président des courses 
d’Avranches et les bénévoles qui ont œuvré à la 
réussite de cette journée. 280 personnes assis-
taient à cette réunion.

l 11 septembre : Concours de belote, 104 équipes.
l 24 octobre : Repas des Anciens Combattants, 74 

personnes réunies dans la salle communale dans 
une ambiance chaleureuse. Une vraie réussite.

l 11 novembre : Messe à Marcey, suivi de la cé-
rémonie au monument aux morts. Dépôt de 
gerbe par Monsieur Maurice Josseaume. Appel 
des morts pour la Patrie. Marseillaise chantée 
en chœur par le public. Lecture par Monsieur 
Le Maire du message du Ministre des Anciens 
Combattants. Décoration de Messieurs Abra-
ham René et Letranchant Raoul. Vin d’honneur 
offert par la municipalité de Marcey. Dépôt de 
gerbes au monument aux morts de Vains et à la 
stèle du Maréchal Gauchet. Clôture des cérémo-
nies par un repas servi dans la salle communale 
de Vains et réunissant 80 personnes.

AcTIvITéS 2013
25 janvier : Assemblée générale
13 février : Concours de belote
8 Mai : Commémoration de l’armistice de la se-
conde guerre mondiale
Juillet : Méchoui (date à confirmer)
11 septembre : Concours de belote
11 novembre : Commémoration de l’armistice de la 
première guerre mondiale
5 décembre : Réunion pour nos morts en Algérie à 
la stèle des Anciens Combattants d’Avranches

●
LE cEnTRE dE LOISIRS  

dE LA SéE
Le projet éducatif a été redéfini pour 3 années depuis 
l’année dernière, soit de 2010 à 2012. Les grandes 
lignes ont été conservées ainsi que les valeurs mais les 
responsables du centre ont essayé de le perfectionner.
Les notions de socialisation, d’épanouissement, 
d’éducation, d’hygiène et d’entre-aide le composent. 
 
ETé 2012 
du 9 juILLET Au 4 AOûT 2012
Thème : “Les Jeux Olympiques de la Sée” : activités 
pour préparer le spectacle, danses, chants, création 
de costumes et décors. Différents sports collectifs et 
jeux ludiques ainsi que des sorties, piscine, bowling, 
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équitation, plage de Dragey et Jullouville, chasse 
aux trésors à Chausey, traversée de la Baie du Mont 
Saint-Michel, sortie VTT, visite de la ferme péda-
gogique de Christian Baillard...

QuATRE MInI-cAMpS 
l Un mini-camp équitation à Saint-James à la 

Dierge avec 2 heures d’équitation par jour et un 
atelier matin et soir sur la ferme pédagogique (5 
jours et 4 nuits sous tente) (du 9 au 14/07). 

l Le mini-camp itinérant kayak-VTT-Course 
d’Orientation s’est déroulé sur 5 jours et 4 nuits 
à la base de loisirs de Parisy (du 16 au 20/07). 22 
enfants ont navigué en mer et sur la Sée ainsi 
qu’une séance de tir à l’arc au Mottet.

l Le mini-camp à la Mazure où les enfants ont pu 
vivre comme des indiens et dormir dans des ti-
pis pendant 4 jours et 3 nuits (du 23 et 26/07). 6 
enfants de 4/6 ans et 15 enfants de 7/11 ans. 

l Un mini-camp “ados” durant 3 jours et donc 2 

nuits au camping des Coques d’Or de Dragey. 
La première journée, les enfants se sont instal-
lés et sont allés jouer au mini golf de St Pair. La 
seconde était consacrée à la Traversée de la Baie 
(13 km). Le dernier jour, les enfants sont allés à la 
plage de Jullouville.

LE SpEcTAcLE du MOIS dE juILLET
Grâce à l’investissement des enfants et de l’équipe 
d’animation, le vendredi 27 juillet 2012 a eu lieu le 
spectacle “Les Jeux Olympiques de la Sée”.

c.L.S.H. cEnTRE dE LOISIRS dE LA SEE  
02 33 70 99 42

clshdelasee@wanadoo.fr
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Il était animé par les enfants et animateurs, des 
médailles ont récompensé des groupes réalisant des 
sketchs, danses, chants, mises en scène et autres 
animations.
Les groupes provenaient de communes qui composent 
le C.L.S.H. de la Sée (Chavoy, Ponts, St-Brice, St-
Jean de la Haize, Vains et Marcey-les-Grèves).
Ce spectacle a rassemblé environ 300 personnes, 
familles et amis.

La restauration était assurée par Le comité des fêtes 
de Marcey-Les-Grèves.
Remerciements pour le DVD du spectacle réalisé par 
la famille Aubeut.
 
du 7 AOûT Au 31 AOûT 2012 
Lors du mois d’août, le thème abordé concernait 

“l’eau et le vent”. Deux éléments qui ont été le fil 
conducteur de nos activités.

Quelques exemples : Fabrication d’un bateau, 
bulles sur papier, fabrication d’un cerf-volant et test 
d’envol, Pêche à la ligne, Tarte au thon, création de 
divers moulins à vent comme activités manuelles.
Il y avait aussi des sports collectifs et des jeux ludiques 
(thèque, danse du haka, éveil corporel, etc.). Un grand 
jeu était proposé en fin de chaque semaine tel que le 
grand splatch ou une chasse au trésor des pirates…
Nos sorties hebdomadaires ont fait le plein (piscine, 
bowling, tir à l’arc, canoë, etc.).
Et enfin la sortie de fin de centre qui avait lieu à 
Cobac Parc a battu son plein avec 61 inscrits.
Avec une moyenne de fréquentation de 35 à 40 
enfants/ journée le centre de loisirs de la Sée a fermé 
ses portes le vendredi 31 août 2012. Les animateurs 
permanents ont repris leur fonction début septembre 
pour la rentrée scolaire 2012/2013.

vAcAncES dE LA TOuSSAInT 
du 29 OcTObRE Au 9 nOvEMbRE 2012
Des d’activités manuelles ont été proposées avec 
autant d’adeptes comme chaque année. Des activités 
sportives, ludiques et culturelles étaient aussi au 
programme. Maintien de nos balades de proximité 
avec des sorties cinéma, piscine, tir à l’arc, bowling et 
le parc d’attraction Récréadays à Condé sur Vire.
La fin de semaine fut marquée par un événement 
d’envergure, en effet pour la première fois, la ville 
de Marcey-les-Grèves a acceuilli les centres de Ducey, 
St-Laurent, Avranches, Isigny, Sartilly, Céaux pour 
un spectacle. 
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Environ 240 enfants, ont assisté au spectacle “les petits 
moments de la vie”, interprété par le groupe Bretelles 
et compagnie.
La fréquentation a été similaire à l’année dernière 
(environ 30 enfants par jour).
L’équipe d’animation des vacances de la Toussaint 
était composée de : Amandine Datin, Marie Fronval, 
Romain Blanchais, Damien Lorin, Léa Giron, Anissa 
Robert et de Mathias Restout, le directeur.

LES MERcREdIS LOISIRS
Les mercredis-loisirs ont commencé le 5 septembre.
Modalités de fonctionnement : 
Toute inscription peut être faite jusqu’au mardi 
matin précédent la journée d’activité. En ce qui 
concerne les annulations, elles se font d’un mercredi 
à l’autre. Passé ce délai, elles seront facturées, sauf 
les absences pour raison médicale justifiée.

dATES dES dIFFéREnTES péRIOdES 
Mercredi 9 janvier au mercredi 20 février 2013.
Mercredi 13 mars au mercredi 17 avril 2013.
Mercredi 15 mai au mercredi 3 juillet 2013.
Pour ces périodes, les programmes et bulletin 
d’inscription sont distribués en même temps que les 
programmes de chaque période de vacances scolaires. 

dATES dES pROcHAInES vAcAncES 
Mercredi 26 au vendredi 28 décembre 2012.
Lundi 25 février au vendredi 8 mars 2013.
Mardi 22 avril au vendredi 3 mai 2013.

Lundi 8 juillet au vendredi 30 août 2013. 
(à noter : spectacle le vendredi 26 juillet 2013)

pOuR TOuS REnSEIgnEMEnTS 
Mairie - 3 rue des Ecoles - Tél : 02 33 70 99 42 ou 
06 19 09 21 60 - Fax : 02 33 58 66 15
E-mail : clshdelasee@wanadoo.fr
Site internet : www.marcey-les-greves.fr 

●

AMIcALE dES 
pAREnTS d’éLèvES  

du gROupE ScOLAIRE
Comme son nom l’indique “l’A.P.E.” est une 
association qui regroupe des parents qui souhaitent 
participer à la vie de l’école dans une ambiance très 
amicale.
Grâce aux différentes actions organisées tout au 
long de l’année, l’association peut financer diverses 
activités (sorties pédagogiques, goûter de noël, 
abonnements, jeux de cours…)

La vie associative
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QuE S’EST-IL pASSé LORS dE L’AnnéE 
ScOLAIRE 2011-2012 ?
pOT d’AccuEIL LE jOuR dE LA REnTRéE : Petit café et 
gâteaux... à la barrière de l’école, c’était une première 
qui a fait plaisir aux parents et permis à l’association 
de se faire connaître.
LOTO : cette soirée est devenue un rendez-vous 
régulier en début d’hiver et devant son succès, il 
sera reconduit en 2013.
vEnTE dE vIEnnOISERIES ET dE pROduITS 

LAITIERS : en collaboration avec la boulangerie 
Pautret et La ferme des Grèves. Les papilles se sont 
faites plaisir...
gOûTER dE nOëL : depuis plusieurs années 
maintenant, les enfants bénéficient d’une sortie au 
cinéma d’Avranches. Le Père Noël, lui aussi fidèle au 
rendez-vous, a apporté un cadeau à chaque enfant 
et un pour chaque classe lors du goûter.
REpAS dAnSAnT : à chaque mois de mars, son 
repas de l’APE. Celui-ci rassemble bon nombre 
de parents d’élèves et autres amis pour passer une 
agréable soirée autour d’un bon repas et danser une 
partie de la nuit.
TOMbOLA : cette année encore la boucherie Leroux 
nous a permis d’organiser notre tombola avec un 
plateau barbecue gagné 1 fois sur 10...
FÊTE dE L’écOLE : La météo ne nous a pas fait trop 
défaut cette année encore et a permis comme 
chaque année de rassembler les familles lors du repas 
et de faire plaisir aux enfants grâce aux différents 
stands de maquillage, pêche à la ligne, tirs...

L’Amicale des Parents d’Elèves contribue à améliorer 

le quotidien des enfants à l’école et lors de leurs 
diverses activités, mais tout ceci ne serait possible 
sans la participation de tous.
Chaque début d’année scolaire, est aussi la rentrée 
pour l’association. Cette année n’est pas coutume, 
le nombre nettement plus important de nouveaux 
parents présents lors de l’assemblée est très 
encourageant pour l’année à venir. 
A l’issue du pot de l’amitié en fin d’assemblée le 
bureau s’est réuni pour accueillir les nouveaux 
membres et élire le nouveau bureau, puisqu’en effet 
comme chaque année le départ des enfants vers le 
collège entraîne un renouvellement des bénévoles 
de l’association. 

QuE vA-T-IL SE pASSER LORS dE 
L’AnnéE 2012-2013 ?
l Vente de viennoiseries et produits laitiers,
l Spectacle et goûter de Noël le vendredi 21 

décembre 2012,
l Repas dansant le samedi 16 mars 2013,
l Grille de tombola au cours du 3è trimestre,
l Fête de l’école le dimanche 23 juin 2013,
l Loto le samedi 19 octobre 2013.

LA cOMpOSITIOn du buREAu

Président d’honneur : Monsieur Masselin
Présidente :  Sandrine Héleine
Vice-présidente : Céline Jouenne
Secrétaires : Vanessa Boubarne

 Magali Lesouef
Trésorier :  Sylvain Grivel
Trésorier adjoint : Amélie Pigeon 
 David Pellé
12 membres : Stéphanie Baillard
 Sophie Beaufrere
 Béatrice Bourdon
 Sébastien Bourdon 
 Sandra Duval
 Véronique Jouault
 Flavie Ladroue
 Sandra Lagoutte
 Cindy Poisnel
 Aurélie Rault 
 Marie-Pierre Roussel

●
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L’école compte actuellement 169 enfants (156 en 
septembre 2011). A la rentrée de septembre, une 7è 
classe a été ouverte par l’Inspection Académique de 
la Manche. Les répartitions sont les suivantes :
TPS/PS : M. Mauger et Mme Giron (atsem) 
MS : Mme Lucas et Mme fourny (atsem)
GS : Mme Le Dreff et Mme Robbe (matin, atsem)
CP : M. Argney et Mme Le Morvan (mardi)
CE1 : Mme Lecuir et Mme Le Morvan (vendredi)
CE2/CM1 : Mme Colombine
CM1/CM2 : Mme Le Faucheur

Cette création de classe a permis une meilleure 
répartition des élèves et des conditions d’accueil 
en maternelle pleinement satisfaisantes. Des 
aménagements provisoires ont été réalisés en 
attendant des travaux d’agrandissement.

cuLTuRE
Les classes ont assisté à différents spectacles: 
TPS/PS : “du gris et puis...” à la salle Victor Hugo

MS/GS/CP/CE1 : “Lucidic” au théâtre municipal
CE2/CM1/CM2 : “Nasreddine” au théâtre municipal
Toutes les classes se sont rendues par 2 fois à 
la bibliothèque intercommunale d’Avranches 
(transport pris en charge par la comunauté de 
commnunes d’Avranches).

éducATIOn pHYSIQuE ET SpORTIvE
Tous les enfants de G.S. jusqu’au C.M.2 ont 
bénéficié de 10 séances de natation à l’Aquabaie 
grâce à la communauté de communes d’Avranches.
Les classes de GS/CP et CP /CE1 ont eu 8 séances 
de rugby avec Mathias Restout, éducateur sportif et 
directeur du CLSH.

pROjETS pédAgOgIQuES
Les classe de GS/CP jusqu’au CM1 ont présenté un 
spectacle musical ou des chants le jour de la kermesse 
suite à un travail mené avec Gaëtan Louvel, professeur 
de musique à l’école de musique d’Avranches. 
Les 3 classes maternelles se sont produites sur le  

podium ce même jour devant des familles admiratives.

AcTIOn dE SOLIdARITé
L’école a participé à la collecte de jouets : “Noël pour 
tous” organisée par le canton d’Avranches.

Bonnes fêtes de fin d’année,
Les enfants et l’équipe éducative de l’école.

●

L’école primaire publique EcOLE pubLIQuE
02 33 89 51 63
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RALLYE pédESTRE 
Organisé par le comité des fêtes et la commission 
communale “communication” du dimanche 1er 
avril équipe gagnante : “les mégères”. 

Le 1er avril 2012, une trentaine de participants se 
sont retrouvés pour le rallye pédestre. Les concur-
rents ont parcouru quelques 7 kilomètres au sud 
de Marcey : départ de la mairie, La Chesnaye, 
quartier Bellétoile, pont Gilbert du côté Marcey, 
la Passerelle, le Rivage, la Chatière, le bas de Mar-
cey jusqu’à la salle communale où un apéro était 
offert.
Le prochain rallye aura lieu le 14 avril 2013.

cOncOuRS dES MAISOnS FLEuRIES
Pour la 4è fois cette année, la commission “com-

munication” organisait le concours des maisons 
fleuries.
Les membres du jury ont particulièrement apprécié 
les différentes compositions et créations florales.
Comme tous les ans, ceux-ci ont aussi remarqué 
que de nombreux jardins, balcons et jardinières 
étaient tout aussi magnifiques, mais les personnes 
ne s’inscrivent pas.
La commission s’est attachée à sonder les raisons di-
verses et variées de cette non participation et il a été 
décidé que toutes les personnes cultivant des fleurs 
sur des balcons, dans des jardins, dans des cours...
pourront s’inscrire. Les critères vont évoluer afin de 
ne plus avoir qu’une seule catégorie où la qualité, le 
fleurissement, l’originalité etc. seront évalués.

InAuguRATIOn dES LOgEMEnTS Au 
pOnT cORbET
Le samedi 1er décembre s’est tenue l’inauguration 
des 12 logements situés au Pont Corbet. Ceux-ci 

sont le fruit de la volonté du conseil municipal et 
de Monsieur Le Maire qui souhaitaient élargir l’of-
fre de location sur la commune afin d’accueillir de 
nouveaux habitants, toujours dans l’idée de main-
tenir les effectifs de l’école et de favoriser le main-
tien, voire le développement de l’offre des services, 
ces deux chemins permettant le dynamisme de la 
commune.
Le deuxième choix assumé par la municipalité était 
que des populations jeunes et moins jeunes puissent 
vivre ensemble.
A ce jour, les locataires, la municipalité et le 
constructeur sont satisfaits de l’édification de ces 
logements, agréables à vivre, bien conçus et répon-
dant aux normes environnementales, puisqu’il s’agit 
de logements basse consommation et des panneaux 
solaires ont été posés pour la production d’eau 
chaude de chaque appartement.

La vie communale
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Les informations communales

janvier
5 : Vœux du Maire
10 : AG de l’A.F.C.
Février
2 : A.F.C. : concours coinchée
3 : A.F.C. : thé dansant
13 : Anciens combattants : 
concours de belote.
17 : repas des Cheveux Blancs
mars
7 : AFC : crêpes. 
16 : APE : repas dansant.
27 : AFC : concours de belote.
avril
9 : concert Chal’Orch (Collège 
Challemel Lacour)
mai
1ER : Comité des fêtes : foire à 
la brocante.
8 : Anciens combattants : 
commémoration de la Seconde 
Guerre Mondiale
juin
9 : Éccole de musique : 
Concert
18 : A.F.C. : coinchée/
concours de belote 

23 : Kermesse de l’Ecole
juillet
Un méchoui et un concours 
de pétanque seront organisés 
au champ de courses par les 
anciens combattants
août
25 : Comité des Fêtes :  
fête communale.
sePtembre
3 : AFC : rentrée.
11 : Anciens combattants : 
concours de belote
octobre
9 : APE : repas annuel.
16 : AFC : thé dansant.
19 : A.P.E. : loto.
novembre
11 : Cérémonie patriotique et 
religieuse, repas.
15 : A.F.C. : concours de 
belote.
17 : A.F.C. : thé dansant.
décembre 
11 : AFC : Goûter de Noël

LE pLu
Lors de la réunion du 19 juin dernier, le 
conseil municipal a arrêté son projet de 
P.L.U.. Le projet d’aménagement et de dé-
veloppement durable, le plan de zonage, le 
règlement des différentes zones et les orien-
tations d’aménagement ont été transmis 
pour avis aux différents services de l’Etat et 
autres organismes consultatifs. 
Certaines modifications seront apportées à 
ce projet qui sera soumis à enquête publi-
que dans le courant du mois de janvier. Ces 
documents seront consultables pendant 
un mois en mairie aux heures habituelles 
d’ouverture de la mairie. 

REcEnSEMEnT  
dE LA pOpuLATIOn 

Cette année, vous allez être recensé(e).
Le recensement se déroulera du 17 janvier 
au 16 février 2013. Vous allez recevoir la 

visite d’un agent recenseur. Il sera muni 
d’une carte officielle et il est tenu au secret 
professionnel. Il vous remettra les question-
naires à remplir concernant votre logement et 
les personnes qui y habitent. Je vous remercie 
de lui réserver le meilleur accueil. Votre parti-
cipation est essentielle et obligatoire. 
Le recensement de la population permet de 
connaître la population résidant en France. 
Il fournit des statistiques sur le nombre 
d’habitants et sur leurs caractéristiques : 
âge, profession exercée, transports utilisés, 
déplacements quotidiens, conditions de lo-
gement, etc. Il apporte aussi des informa-
tions sur les logements.
Ces chiffres aident également les profession-
nels à mieux évaluer le parc de logements, 
les entreprises à mieux connaître leur clien-
tèle potentielle ou les disponibilités de main-
d’œuvre, les associations à mieux répondre 
aux besoins de la population. Enfin, les 
résultats du recensement éclairent les déci-
sions publiques en matière d’équipements 
collectifs (écoles, hôpitaux, etc.). C’est 
pourquoi la loi rend obligatoire la réponse à 
cette enquête. Vos réponses resteront confi-
dentielles. Elles sont protégées par la loi. 
Elles seront remises à l’Insee pour établir 
des statistiques rigoureusement anonymes.
Je vous remercie par avance de votre parti-
cipation. Le Maire, André Masselin

calendrier des manifestations
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Les infos pratiques

TERRAInS dE péTAnQuE trois terrains sont 
à la disposition des amateurs de boules : au Clos 
Hubert, à l’arrière du presbytère et sur l’aire de jeux 
des Vignes.

HORAIRES ET TARIF dE LA gARdERIE 
ScOLAIRE ET éTudE SuRvEILLéE :
gARdERIE (TéL : 02 33 58 65 85)
Le matin : 0.98 €/enfant
16h30 à 18h : 0.98 €/enfant
18h à 18h30 : 0.54 €/enfant
ETudE SuRvEILLéE :
Jusqu’a 18h : 1.48 €/enfant 
cAnTInE :
Tarif communal : 2,86 € - Hors commune : 3.13 € 
Repas adulte : 5.28 €

pORTAgE dES REpAS à dOMIcILE :
LE bAR-bRASSERIE L’AppOnTEMEnT vous 
propose des plats à emporter du dimanche au 
vendredi. 
Vous pouvez réserver votre plat du jour avant 11h 
au 02 33 58 03 21 et le prendre à partir de 12h. 
Pour un autre menu que le plat du jour, il vous fau-
dra réserver la veille.
L’A.d.M.R, l’Aide à Domicile en Milieu Rural,  
assure depuis le 1er février 2001, le portage des repas 
à domicile sur Avranches et son canton.
Ce service a été mis en place pour les personnes 
retraitées, malades ou handicapées, qui souhaitent 

bénéficier d’un repas équilibré et varié pour tous les 
jours de la semaine ou seulement quelques jours.
Le repas est livré froid dans des barquettes, il ne 
reste plus qu’à le réchauffer et ce, du lundi au ven-
dredi. En ce qui concerne le week-end, les repas 
sont livrés le vendredi.
Un repas composé de : un potage, une entrée, une 
viande ou un poisson, des légumes assortis, un lai-
tage ou un fromage, un dessert, un pain vous est 
proposé (sauf le week-end). Tarif du repas : 7.81 €. 
Le service prend en compte les régimes alimentaires 
(sans sel, par exemple), il suffit de le signaler lors 
de la commande. Les personnes intéressées peuvent 
téléphoner à l’A.D.M.R au 06 75 21 62 61

pIzzA à EMpORTER
Christine Lecoustey est à votre disposition route de 
Granville, tous les lundis de 17h30 à 20h30 près du 
bar de l’Appontement. Contact : 06 61 95 88 06.

bIbLIOTHèQuE InTERcOMMunALE 
Le portage de livres à domicile est un service rendu aux 
personnes résidant dans la communauté de communes 
d’Avranches, qui rencontrent des difficultés pour se dé-
placer. Le portage est gratuit moyennant un abonne-
ment annuel. Pour en bénéficier, il suffit de téléphoner au  
02 33 68 33 18. Si vous êtes intéressé, veuillez contac-
ter la mairie qui vous guidera dans cette démarche de 
bénévolat. Abonnement gratuit pour les enfants.

LOcATIOn dE LA SALLE cOMMunALE

les tariFs week-end journée 1/2 journée vaisselle

commune 250 € 150 € 47 € 0.50 € le couvert

hors commune 320 € 250 € 77 € 0.50 € le couvert

25 % arrhes à la réservation
Faites votre réservation auprès du secrétariat de mairie.

dépAnnAgE éLEcTRIcITé
0 810 33 30 50 (n°azur)

gdF SécuRITé dépAnnAgE
0 810 433 050 (n°azur)

Pour toutes vos démarches administratives, 
merci de vous adresser à la mairie  

au 02 33 58 10 57
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naissances
Naby FALL, 8 janvier

Jonas JOUAN MARCOTTE, 11 janvier

Chloé LAIGNEL, 17 février

Sully LANOUILLER VERDIER, 24 février

Alwena LE BONIEC, 28 avril

Noah BLANCHAIS, 6 mai

Nolann COUËDON, 7 juillet

Lizéa GUESNET, 20 août

Thaïs DESGRANGES, 29 septembre

Laly LECONTE, 3 octobre

Noémie MARIE, 13 octobre

Siméo FLIPO, 7 novembre

Céline ÇELIC, 2 décembre (née à Marcey)

Mariages
30 juin

Stéphane BÉRUEL et Christelle CAHU

7 juillet
Médéric GIROT et Magali PACAULT

25 août
Romain GUESDON et Pauline HALLAIS

1er septembre
Alexandre VIVIER et Elodie JANOT

8 septembre
Michaël VAUTIER et Nadège GASTEBOIS

15 septembre
Philippe COUTANCE et  

Jacqueline JAMMES
29 septembre

Sylvain GRIVEL et Françoise PIROTAIS

décès
Jeanine GAUDIN épouse GIRON, 11 mars
Simone JAMES veuve LEMAîTRE, 2 avril

René LECHEVRETEL, 19 avril
Albert ARONDEL, 6 mai

Colette LEFRANC veuve CAHU, 19 mai
Arsène GENAITAY, 24 août

Marie-Angèle BOYER épouse LAMB,  
8 octobre

Marie-France HINARD épouse MASSELIN, 
19 novembre

Gustave BRISSET, le 25 novembre

L’état civil 2012
MAIRIE 

02 33 58 10 57
Fax 02 33 58 66 15

mairiemarceylesgreves@wanadoo.fr

SERvIcE pubLIc  
dE dISTRIbuTIOn d’EAu 

pOTAbLE
Les abonnés au service d’eau sont invités 
à composer les numéros suivants pour 
tout problème ou renseignement :

AccuEIL dES AbOnnéS, FAcTuRATIOn  
ET nOuvEAux bRAncHEMEnTS : 

Mairie 
3 rue des Ecoles 

50300 Marcey-les-Grèves
Tél. 02 33 58 10 57`

SERvIcES ET dépAnnAgES  
7/7 jOuRS- 24/24 HEuRES :

S.T.G.S. 
rue des Grèves 

50307 Avranches cedex 
tél. 0 810 12 13 18  

(prix d’un appel local)

pRObLèME SuR LE RéSEAu 
d’ASSAInISSEMEnT :  

dépannage Véolia  
au 0 811 900 800
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Les nouveaux commerçants

la Ferme 
des greves 
Depuis  décembre, 
M. Baillard, 
agriculteur, ouvre 
un magasin où sont 
commercialisés des 
produits laitiers 
transformés à la 
ferme et  des articles 
de producteurs 
locaux : légumes, 
miel, foie gras, cidre, 
poiré, pommeau, 
glace…
Le magasin 
bénéficie du logo 
“Manche Terroir”. 
Un espace est 
consacré à l’épicerie 
quotidienne, un 
autre à l’épicerie fine 
et un dernier sera 
un emplacement 
décoration et 
cadeaux.

sarl Probat 
37, Le Pavé 
Route de Granville
Tél : 02 33 48 56 76 
Fax : 09 66 81 56 76
Site internet :  
probat-normandie.fr - 
mail :  
probatnormandie@
gmail.com

mediKit
Créateur, concepteur de kits 
d’intervention d’urgence
15 ter, ZA Le Pavé
Tél : 02 33 58 31 21

l’eden de leti 
Route de Granville
Tél : 06 78 48 09 18

Parquet 
bois decor
19, le Pavé
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DDeessssiinneeÿÿttoonnÿÿééccoolleeÿÿ!!ÿÿ
ÿÿ

Pourÿlesÿenfantsÿdeÿ4ÿàÿ10ÿansÿ
ÿ

Tuÿpourrasÿdonnerÿtonÿdessinÿàÿlaÿmairieÿavantÿleÿ1erÿAvrilÿ2013ÿÿ
surÿuneÿfeuilleÿdeÿpapierÿA4,ÿavecÿtonÿnom,ÿprénom,ÿdateÿdeÿnaissanceÿ

etÿadresse.ÿ

Seulesÿobligationsÿpourÿparticiper,ÿavoirÿentreÿ4ÿetÿ10ÿansÿetÿhabiterÿMarceyÿlesÿgrèves.

LLLeeesss ÿÿÿ333ÿÿÿpppllluuusss ÿÿÿbbbeeeaaauuuxxxÿÿÿdddeeessssssiiinnnsss ÿÿÿ
ssseeerrrooonnnttt ÿÿÿrrrééécccooommmpppeeennnsssééésss ÿÿÿeeetttÿÿÿ
mmmiiisss ÿÿÿeeennnÿÿÿllliiigggnnneee ÿÿÿsssuuurrrÿÿÿllleee ÿÿÿsssiiittteee ÿÿÿ

iiinnnttteeerrrnnneeettt ÿÿÿdddeee ÿÿÿlllaaaÿÿÿcccooommmmmmuuunnneee...ÿÿÿ


